
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Elise LEGRAND

Tél : +33 2 31 30 64 29

Courriel : elise.legrand@calvados.gouv.fr

Caen, le 22/02/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SOULEUVRE EN BOCAGE (n° de SIRET 20005686900015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 le montant de 94 937,99  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
9 935,45 € pour les dépenses de fonctionnement et à 568 813,07 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 55 607,00 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SOULEUVRE EN BOCAGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : SOULEUVRE EN BOCAGESOULEUVRE EN BOCAGE 578 748,52578 748,52 € € 94 937,9994 937,99 € €

dont dépenses de fonctionnement 9 935,45 € 1 629,84 €

615221 Bâtiments publics 9 614,45 € 1 577,18 €

615232 Réseaux 321,00 € 52,66 €

dont dépenses d'investissement 568 813,07 € 93 308,15 €

2313 Constructions 29 060,36 € 4 767,09 €

21318 Autres bâtiments publics 47 292,70 € 7 757,91 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 8 170,41 € 1 340,28 €

21838 Autre matériel informatique 10 297,64 € 1 689,23 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 3 045,56 € 499,60 €

2188 Autres 22 848,04 € 3 747,99 €

2151 Réseaux de voirie 367 406,42 € 60 269,35 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 16 083,76 € 2 638,37 €

2138 Autres constructions 3 080,94 € 505,40 €

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 12 404,38 € 2 034,81 €

21312 Bâtiments scolaires 46 464,86 € 7 622,10 €

21314 Bâtiments culturels et sportifs 2 658,00 € 436,02 €

TOTALTOTAL 578 748,52578 748,52 € € 94 937,9994 937,99 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SOULEUVRE EN BOCAGE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SOULEUVRE EN BOCAGESOULEUVRE EN BOCAGE 55 607,0055 607,00 € €

dont dépenses de fonctionnement 29 488,45 €

615231 Voiries 6 880,86 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 6 804,60 €

3788-1 STN BALAYAGE 30 OCT 23 | FA06142 869,00 €

4026-1 SEB BALAYAGE 3 NOV 23 | FA06144 1 399,20 €

4280-1 SEB NETTOYAGE DEC 23 | FA06193 1 399,20 €

4777-1 SEB BALAYAGE 18 12 23 | FA06220 869,00 €

4778-1 SEB BALAYAGE SMB | FA06233 869,00 €

4779-1 SEB BALAYAGE DU 20 12 23 | FA06232 1 399,20 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 76,26 €

3656-1 BB ENLEVEMENT CADAVRE ANIMAUX | FAC 223036179 D09 10 23 76,26 €

615232 Réseaux 1 593,60 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 593,60 €

3807-1 SEB ENTRETIEN FOSSE | FA06132 924,96 €

3807-2 SEB ENTRETIEN FOSSE | FA06132 668,64 €

615221 Bâtiments publics 15 959,35 €

logement non éligible 297,00 €

4403-1 N6 ENTRETIEN POMPE A CHALEUR | FAC 18011 DU 24 11 23 297,00 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 474,00 €

4304-1 B25 REPARATION VITRAGE | FAC 1291 DU 21 11 2023 474,00 €

entretien de terrain non éligible 15 188,35 €

3846-1 MVT REPRISE MUR DU CIMETIERE | FAC 20231024 15 188,35 €

65811 Droits d utilisation  informatique en nuage 5 054,64 €

il ne s'agit pas de contrats Iaas 5 054,64 €

3897-1 SEB ANTIVIRUS | FAC 017533 DU 06 09 2023 109,44 €

4781-1 SEB ABONNEMENT LICENCE 2024 | FAI000945 3 679,20 €

4782-1 SEB CREATIVE CLOUD | FAI000973 1 266,00 €

dont dépenses d'investissement 26 118,55 €

2313 Constructions 7 560,00 €

travaux pas commencés 7 560,00 €

3912-1 B RELEVES D ARCHITECTURE RUE DU HARAS | FAC F23109609 DU 26.10.2023 7 560,00 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 14 400,00 €

travaux pas commencés 14 400,00 €

4056-1 B ESQUISSE AMENAGEMENT DU BOURG LE BENY BOCAGE | FAC F23111999 DU 13.11.2023 4 800,00 €

4126-1 B ESQUISSE AMENAGEMENT DU BOURG LE BENY BOCAGE | FAC23000935 DU 22.11.2023 4 800,00 €

4311-1 B ESQUISSE AMENAGEMENT DU BOURG LE BENY BOCAGE | FAC F443-2023 DU 29.11.2023 4 800,00 €

21318 Autres bâtiments publics 510,05 €

travaux pas commencés 510,05 €

4376-1 T2 MISSION SPS - REMISE DU PGC | 228232168 510,05 €

21828 Autres matériels de transport 1 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 1 000,00 €

4650-1 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1 000,00 €

21838 Autre matériel informatique 1,00 €



Dépense non grevée de TVA 1,00 €

4650-2 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 12,00 €

Dépense non grevée de TVA 12,00 €

4650-3 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-4 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-5 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-6 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-7 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-8 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-9 SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-
10

SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-
11

SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-
12

SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-
13

SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

4650-
14

SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC | SEB RACHATS DIVERS ACTIF SPANC 1,00 €

21538 Autres réseaux 2 635,50 €

La dépense ou l'activité est assujettie à la TVA 2 635,50 €

4746-1 J EFFACEMENT RESEAU TROMPE SOURIS MTY | FAC 2233780002338 DU 13.10.2023 2 635,50 €

TOTALTOTAL 55 607,0055 607,00 € €

SOULEUVRE EN BOCAGE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SOULEUVRE EN BOCAGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SOULEUVRE EN BOCAGESOULEUVRE EN BOCAGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 280,40280,40 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SOULEUVRE EN BOCAGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : SOULEUVRE EN BOCAGESOULEUVRE EN BOCAGE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SOULEUVRE EN BOCAGE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : SOULEUVRE EN BOCAGESOULEUVRE EN BOCAGE 501,60501,60 € €

dont dépenses de fonctionnement 501,60 €

615221 Bâtiments publics 501,60 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 207,60 €

4291-1 C REPARATION BATIMENT | FAC 04231 DU 05 12 23 96,00 €

4305-1 SEB REPARATION | FAC 878 DU 01 12 2023 111,60 €

TOTALTOTAL 501,60501,60 € €
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